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Com. 6 oct. 2009, n° 08-16732 [Règl. n°
1348/2000]

Pourvoi n° 08-16732

Motif : "Vu les articles 528, 612, 640, 643, 653 et 684 du code de procédure civile, 9-1 et 9-2
du règlement (CE) n° 1348/2000 du 29 mai 2000 (…) ;

Attendu qu'à l'encontre des parties domiciliées à l'étranger le délai de pourvoi de deux mois
augmenté de deux mois court du jour de la signification régulièrement faite au parquet et non
de la date de la remise aux intéressés d'une copie de l'acte par les autorités étrangères, sauf
dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international autorise l'huissier de
justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son destinataire ou à une autorité
compétente de l'Etat de destination ; qu'à l'égard du destinataire, la date de signification d'un
acte, effectuée selon les modalités du règlement (CE) n° 1348/2000 du 29 mai 2000, est celle
à laquelle l'acte a été signifié conformément à la législation de l'Etat membre requis ;

Attendu que l'arrêt attaqué a été signifié, conformément à la législation de l'Etat membre
requis, à un membre de la famille de M. X..., le 13 décembre 2007, par l'autorité compétente
de l'Etat de destination, en l'espèce l'autorité compétente de l'Etat italien ; que cette
signification, dont M. X... ne conteste pas avoir été destinataire, était accompagnée de la
signification effectuée le 30 octobre 2007 mentionnant expressément le délai de quatre mois
ouvert à ce dernier pour former un pourvoi en cassation contre l'arrêt du 16 octobre 2007,
laquelle était assortie d'une feuille supplémentaire rappelant les dispositions de l'article 643 du
nouveau code de procédure civile français, alors applicable ;

D'où il suit que, la signification ayant été régulièrement faite, le pourvoi formé le 1er juillet 2008
est tardif et, partant, irrecevable". 
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